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Monsieur le Directeur,
Dès que la loi du 28 juin 1833 a été rendue, je me suis empressé de faire bien connaître à tous les

instituteurs  primaires  du  royaume la  position  qu’elle  leur  fait  et  les  devoirs  qu’elle  leur  impose.
Maintenant la loi est en vigueur ; le zèle des conseils généraux, des conseils municipaux, de toute
l’administration, répond à la sollicitude législative ; partout les écoles s’organisent, se multiplient, et
l’influence des instituteurs primaires deviendra l’une des plus générales et des plus actives auxquelles
soit soumise la société.

Or le succès de l’instruction élémentaire, plus peut-être que de toute autre partie de l’instruction
publique, dépend du maître qui la donne ; c’est dans les écoles normales que se prépare l’avenir des
écoles primaires ; et j’éprouve, Monsieur, le besoin de m’adresser directement à vous pour vous dire
avec précision ce que je pense de vos fonctions, de vos devoirs, pour les mettre sous vos yeux dans
toute leur étendue, et vous donner les avertissemens qui vous aideront à les remplir.

La loi du 28 juin a assuré la liberté de l’enseignement primaire ; mais, en lui donnant pour garantie
la concurrence des écoles privées, elle a voulu que les écoles publiques, instituées au nom de l’État,
fussent assujetties à des règles générales et animées d’un même esprit. Je dois donc à vos travaux,
Monsieur, l’attention la plus vigilante, et je vous dois également ces communications franches, ces
directions assidues qui peuvent seules vous mettre en mesure de faire prévaloir, dans l’établissement
confié à votre zèle, la pensée qui doit constamment présider à l’instruction du peuple.

La tenue et la durée des écoles dépendent  essentiellement d’une bonne administration.  Vous ne
sauriez supporter trop de vigilance dans les soins souvent minutieux que vous impose cette partie de
vos devoirs. D’ailleurs, la bonne gestion des intérêts matériels est l’un des moyens les plus assurés de
vous concilier  la  bienveillance des  diverses  autorités  avec lesquelles  vous êtes  nécessairement  en
rapport, et surtout des autorités municipales, dont la confiance vous est indispensable. Quelque pures
que soient les intentions, rien ne supplée, dans un chef d’école, à l’esprit d’ordre : c’est par là surtout
qu’il captive l’estime des pères de famille, à qui l’ordre dans les affaires paraît, à juste titre inséparable
des bons principes et de la sagesse de l’enseignement. Les écoles normales doivent être administrées
avec une régularité qui atteste et garantisse le bon ordre moral auquel elles sont soumises.

Leur  administration a lieu tantôt  par  voie  de régie,  tantôt  en vertu d’un forfait  conclu avec le
directeur. Quoi qu’on puisse penser du mérite de ces deux systèmes, je n’entends exclure absolument
ni l’un ni l’autre ; mais ils ont chacun des périls sur lesquels j’appelle toute votre attention.

Là où le directeur s’est chargé à forfait de la gestion matérielle de l’école, sa position est délicate.
Au dehors comme au dedans de l’école, auprès du public comme auprès des élèves, il peut encourir
quelque soupçon d’intérêt et de trafic ; et si, par malheur, quelques actes de lésine viennent convertir
en accusations positives ces bruits vagues et irréfléchis, il court le risque de perdre cette considération,
cette autorité morale sans lesquelles il ne saurait faire le bien.

Dans le système de régie, c’est de l’écueil contraire qu’il faut se préserver. Tout homme que ne
retient point la considération de ses dépenses personnelles se laisse aisément induire à porter, dans
l’administration dont il est chargé, une libéralité, un luxe propres à la rehausser et à le rehausser lui-
même aux yeux du public. Ainsi, dans quelques écoles normales, on a imité le régime intérieur des
collèges ; on a voulu y introduire les mêmes uniformes, le même nombre de domestiques, la même
variété d’aliments ; on a exempté les élèves-maîtres de ces soins matériels qui doivent naturellement
peser sur eux. Les instituteurs primaires perdraient ainsi, dans les établissements mêmes où ils seraient
formés, les habitudes de simplicité, de frugalité et de travail personnel qui doivent être celles de leur
vie ; on leur créerait des besoins qui plus tard ne seraient point satisfaits, et l’on fomenterait en eux ce
dégoût de toute situation modeste, cette soif excessive de bien-être matériel qui tourmente, de nos
jours, la destinée de tant d’hommes en corrompant leur caractère.



Je vous recommande, Monsieur, d’éviter soigneusement ces deux écueils. Si votre école normale est
en régie, que votre surveillance de toutes les dépenses n’en soit ni moins active ni moins scrupuleuse  ;
maintenez-y une simplicité sévère. Si l’entreprise vous est confiée à forfait, écartez de vous avec le
plus grand soin toute idée de spéculation ; que rien ne manque, soit à la nourriture des élèves-maîtres,
soit  à tout le régime de l’établissement, et  que personne ne puisse élever le moindre doute sur la
moralité et la bienveillance de votre administration.

L’enseignement,  dans  les  écoles  normales  primaires,  a  été  réglé  par  des  programmes  qui  en
déterminent les objets et les formes. Vous veillerez à ce que ces programmes soient scrupuleusement
observés. Dans plusieurs écoles, on s’est montré enclin à les dépasser pour étendre sans mesure, et un
peu au hasard, les objets de l’enseignement. Sans doute quelque latitude doit être admise à cet égard,
en raison de la diversité des circonstances locales ; les limites de l’enseignement peuvent ne pas être
les mêmes dans l’école normale d’une grande ville et dans celle d’un département où la population est
plus dispersée. Cependant n’oublions jamais que le but des écoles normales est de former des maîtres
d’école,  et  surtout  des maîtres d’école de village :  toutes leurs connaissances doivent  être solides,
pratiques, susceptibles de se transmettre sous la forme d’un enseignement immédiatement utile aux
hommes que leur laborieuse condition prive du loisir  nécessaire pour la réflexion et  l’étude.  Une
instruction variée et étendue, mais vague et superficielle, rend presque toujours ceux qui l’ont reçue
impropres aux fonctions  modestes  auxquelles  ils  sont  destinés.  Ainsi,  on ne sait  pas lire avec les
inflexions  de  voix  convenables,  on  n’écrit  pas  correctement,  on  fait  des  fautes  de  grammaire  et
d’orthographe, et cependant on s’occupe de recherches subtiles et presque savantes sur le mécanisme
et  la  philosophie  des  langues.  Ailleurs,  parce  que  des  notions  d’agriculture  ont  été  admises  dans
l’enseignement  des  écoles  normales,  on  essaie  de  les  convertir  en  un  véritable  cours  d’histoire
naturelle ; ou bien, parce qu’il convient que les instituteurs sachent rédiger les actes de l’état civil et
soient au courant des principales fonctions des autorités municipales, on prétend leur enseigner le droit
civil administratif. Ce sont là des aberrations aussi contraires au vœu de la loi qu’au réel et légitime
intérêt des instituteurs et du peuple. Je vous recommande expressément de les prévenir si on essayait
de les introduire, de m’en rendre compte et de les faire cesser si elles avaient déjà pénétré dans votre
établissement.

Parmi les objets de l’enseignement, il en est un qui réclame de moi une mention particulière, ou
plutôt c’est la loi elle-même qui, en le plaçant en tête de tous les autres, l’a commis plus spécialement
à notre zèle : je veux parler de l’instruction morale et religieuse. Votre action à cet égard doit être
tantôt directe, tantôt indirecte. Si, par votre caractère et vos exemples, vous êtes parvenu à obtenir dans
l’école toute l’autorité dont je souhaite de vous voir revêtu, les leçons morales que vous donnerez
seront accueillies avec déférence ; elles seront quelque chose de plus qu’un enseignement pour l’esprit
des  élèves-maîtres ;  elles  agiront  sur  leurs  sentiments  et  sur  leurs  dispositions  intérieures ;  elles
suppléeront à l’insuffisance de la première éducation, si incomplète et souvent si vicieuse dans l’état
de nos mœurs  et  de  nos lumières.  Ne  négligez,  Monsieur,  aucun moyen d’exercer  cette  salutaire
influence ; faites-y servir les conversations particulières aussi bien que les leçons générales ; que ce
soit  pour  vous  une  pensée  constante,  une  action  de  tous  les  moments.  Il  faut  absolument  que
l’instruction populaire  ne s’adresse  pas  à l’intelligence seule ;  il  faut  qu’elle  embrasse  l’âme tout
entière, et qu’elle éveille surtout cette conscience morale qui doit s’élever et se fortifier à mesure que
l’esprit  se  développe.  C’est  assez  vous  dire,  Monsieur,  quelle  importance  doit  avoir  à  vos  yeux
l’instruction religieuse proprement dite. Les instituteurs qui seront appelés à y prendre, dans les écoles
primaires, une part active doivent  y être bien préparés, et  la recevoir  eux-mêmes, dans les écoles
normales, d’une manière solide et efficace. Ne vous contentez donc point de la régularité des formes et
des apparences ; il ne suffit pas que certaines observances soient maintenues, que certaines heures
soient consacrées à l’instruction religieuse : il faut pouvoir compter sur sa réalité et son efficacité. Je
vous invite à me faire exactement connaître ce qui se passe à cet égard dans votre établissement. De
concert avec MM. les évêques et les ministres des cultes, je ne négligerai rien pour que le but soit
atteint. Vous y contribuerez puissamment vous-même en prenant un soin constant pour qu’aucune des
préventions  malheureusement  trop  communes encore  ne s’élève entre  vous  et  ceux qui  sont  plus
spécialement chargés de la dispensation des choses saintes : que votre conduite, que votre langage ne
fournissent, à cet égard, aucun prétexte, soit au préjugé, soit à la défiance. Vous assurerez ainsi à nos
établissements cette bienveillance des familles qui nous est si nécessaire, et vous inspirerez à un grand



nombre de gens de bien cette sécurité sur notre avenir moral que les événements ont quelquefois
ébranlée, même chez les hommes les plus éclairés.

Pour accomplir toute cette tâche, pour procurer, soit à l’enseignement en général, soit à l’instruction
morale et religieuse en particulier, toute leur efficacité, une condition est de rigueur, c’est l’exactitude
de la discipline. La discipline ne suffit point pour donner la moralité ni la science ; mais elle seule met
les âmes dans la disposition nécessaire pour les recevoir. La discipline inspire le goût et l’habitude de
l’ordre, dont elle offre le spectacle ; elle prépare les maîtres à maintenir, à leur tour, la subordination et
la régularité parmi leurs élèves, et c’est en raison de la vigueur ou du relâchement de la discipline que
la jeunesse puise dans les écoles, ou ce mépris de toute règle qui la rend plus tard rétive au frein des
lois, ou cette déférence pour l’autorité légitime qui, dans un État libre, relève la dignité du citoyen.

Si votre école normale est organisée en internat, toutes les conditions d’une bonne discipline sont
faciles à obtenir. Si vous n’administrez qu’un externat, les difficultés sont plus grandes, et c’est la
principale  cause  de  l’infériorité  de  cette  seconde  classe  d’établissements.  Cependant,  gardez-vous
bien, même dans ce cas, de rester étranger à la conduite des élèves-maîtres, et de croire que, les leçons
une  fois  données  dans  l’intérieur  de  la  maison,  votre  tâche  est  accomplie.  Appliquez-vous,  au
contraire,  à  connaître  les  habitudes,  les  relations  des  élèves  au  dehors ;  concertez-vous  avec  les
diverses autorités de la ville pour être toujours informé de tout événement qui pourrait intéresser leur
moralité ou leur sort. Visitez-les quelquefois vous-même dans leur domicile, ou faites-les visiter par
les maîtres adjoints. Par une vigilance et une bienveillance assidues, vous acquerrez sur eux, même au
dehors de l’école, une influence salutaire, et vous atténuerez les inconvénients de l’externat.

Vous le voyez, Monsieur, j’attends beaucoup de vous, car vous avez beaucoup à faire. Vos fonctions
ne se  bornent  ni  aux soins  administratifs,  ni  aux  travaux de l’enseignement  proprement  dit  :  une
mission plus étendue vous est confiée ; il  faut que votre conduite, votre caractère soient dans une
constante  harmonie avec la tâche à laquelle vous vous êtes consacré ;  tous  vos moments sont  en
quelque sorte remplis par un même devoir ; il n’y a, pour ainsi dire, point de vie privée pour vous ;
l’État vous demande plus que le tribut de votre intelligence et de vos connaissances : c’est l’homme
même,  l’homme  tout  entier  qu’il  réclame,  qu’il  dévoue  à  une  œuvre  sévère  de  patience,  de
persévérance et de vertu. Concevez-en bien, Monsieur, toute la difficulté en même temps que toute la
grandeur. Depuis longtemps l’enseignement primaire universel était dans les vœux de la France ; mais
jamais la tentative de le fonder n’avait été faite d’une manière sérieuse, suivie, et avec des moyens
proportionnés à l’étendue de l’entreprise. Plus le temps marche, plus j’acquiers la conviction que nous
réussirons dans ce patriotique dessein ; mais il faut accepter dans leur rigueur toutes les conditions qui
peuvent seules en assurer le succès ; il ne faut méconnaître ni les obstacles, ni les périls qui y sont
attachés, ni même les inquiétudes et les doutes qui subsistent encore dans quelques esprits. C’est un
devoir  de plus pour l’administration,  pour moi surtout,  d’apporter  une extrême sollicitude dans le
choix des hommes, dans la surveillance de leur conduite, de la marche générale des écoles, de la
direction et  des résultats  de l’enseignement.  Vous partagez en une certaine mesure,  Monsieur, les
devoirs et la responsabilité que le gouvernement du Roi s’est imposés envers la société tout entière.
Vous ne sauriez, par trop de soins et de sacrifices, par un dévouement trop absolu, par une attention
trop sévère sur vous-même, le seconder dans ses efforts pour l’amélioration véritable de la condition
du peuple, et pour les progrès de cette raison, de cette moralité publique qui assurent seules le repos et
la liberté des nations.

Je vous invite, Monsieur, à m’accuser réception de cette lettre, et à me donner, en même temps, sur
l’état et les besoins de l’école normale que vous dirigez, tous les détails qui pourraient me mettre en
mesure d’y apporter les améliorations désirables.

Recevez,…


